
Activités Vacances

La Motte-Saint-Martin

Accueil de loisirs des 3 – 12ans

Été 2026
du 6 au 26 juillet

Tout un programme d’activités mené par l’équipe d’anima-
tion pour des vacances de toute beauté !

VOYAGE DANS 
LE TEMPS



L’Âge de Pierre en Folie
du lundi 6 au vendredi 10 juillet

Ose la vie sauvage, sans Wi-Fi mais avec du fun !

Activités manuelles, sportives et ludiques.

Part avec nous à la découverte de la préhistoire avec Mme Cro-Ma-
gnon. Nous allons découvrir comment ils vivaient à l’époque…

Plein d’autres surprises t’attendent !! Alors n’hésite plus !!!



Chevaliers & Dragons : 
L’Épopée du Moyen Âge

du lundi 13 au vendredi 17 juillet
Courage, honneur, et tournois de folie t’attendent !!

Au programme, jeux de plein-air, travaux manuels…

Part avec nous à la découverte du Moyen Âge avec le Chevalier MA-
GNAT et deviens un Chevalier toi aussi !!

Plein d’autres surprises t’attendent !! Alors n’hésite plus !!!



En route pour le Futur : 
La scène du Temps

du lundi 20 au vendredi 24 juillet
Monte sur scène, invente demain, sois la star du futur ! 

Au programme « camp Théâtre », piscine, jeux de plein-air, travaux 
manuels…

Part avec nous inventer le Futur !!

Plein d’autres surprises t’attendent !! Alors n’hésite plus !!!



Effectifs : (minimum 10 enfants, maximum 26 enfants)

→ 10 places disponibles pour les enfants de 3 à 5 ans

→ 16 places disponibles pour les enfants de 6 à 12 ans

La décision d’ouvrir  sera prise au vu des inscriptions définitives (dossiers + 
règlements effectués) le 26 juin 2026, si le minimum d’effectif est atteint.

Inscriptions :

Inscription (physique ou numérique)s     :   du 18 mai au 26 juin 2026

→ physique : aux heures d’ouverture de la mairie,

→ numérique : envoi du dossier complet par email

◦ Date limite d’inscriptions définitives : vendredi 26 juin 2026

Renseignements complémentaires :

→ mairie@lamottesaintmartin.fr

→ 04 76 30 65 53

Les pièces à joindre pour l’inscription     :  

→ la fiche sanitaire (téléchargeable sur le site internet)

→ la fiche de droit à l’image (téléchargeable sur le site internet)

→ la  fiche  d’autorisation  à  des  tiers  à  venir  chercher  les  enfants 
(téléchargeable sur le site internet)

→ une copie du carnet de vaccination

→ l’attestation QF

→ l’assurance activités extra-scolaire

→ un chèque de paiement des activités (à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC) à 
remettre à Mélanie en Mairie et qui sera encaissé à l’issue des activités

Horaires d’ouverture au public de la mairie :

→ lundi et mardi de 9h00 à 11h00

→ jeudi de 14h00 à 17h00

→ samedi de 9h30 à 12h00

mailto:mairie@lamottesaintmartin.fr


Tarifs :

➢ Tarifs Résidents de La Communauté de Communes de La Matheysine :

Tranche QF Prix pour la 
semaine

Prix pour la 
Journée

Supp. 
veillée

Supp. 
Nuitéede à

1er seuil 0 420 55 € 11 € 5,50 € 11 €

2e seuil 421 620 65 € 13 € 6,50 € 13 €

3e seuil 621 810 75 € 15 € 7,50 € 15 €

4e seuil 811 1000 85 € 17 € 8,50 € 17 €

5e seuil 1001 1200 95 € 19 € 9,50 € 19 €

6e seuil + de 1200 105 € 21 € 10,50 € 21 €

➢ Tarifs Extérieurs à La Communauté de Communes de La Matheysine :

Tranche QF Prix pour la 
semaine

Prix pour la 
Journée

Supp. 
veillée

Supp. 
Nuitéede à

1er seuil 0 810 105 € 21 € 10,50 € 21 €

2e seuil 811 1200 120 € 24 € 12 € 24 €

3e seuil + de 1200 155 € 31 € 15,50 € 31 €

Menus :

Les menus seront disponibles sur le site internet de la commune, onglet 
« Éducation – Jeunesse, rubrique « Activités vacances ».

de La Motte-Saint-Martin


